
PLU Révision générale 

Prescrit le 6 octobre 2020 par le conseil municipal 

Arrêté le 1er septembre 2025 par le conseil municipal 

Approuvé le … 2026 par le conseil municipal 

4b 



  



SOMMAIRE 
 

SOMMAIRE .............................................................................................................................. 3 

LISTE DES SERVITUDES ........................................................................................................... 4 

SERVITUDE AS1 ...................................................................................................................... 6 

SERVITUDE T1 ........................................................................................................................ 19 

SERVITUDE T7.......................................................................................................................42 

 

 

 

Les éléments sont cartographiés dans le document 4c du PLU. 



LISTE DES SERVITUDES 
 

SUP Objet Éléments Précisions 

AS1 Servitudes relatives au périmètre de 
protection des points de prélèvements 
d’eaux destinés à la collectivité humaine 

Captage de Bonne-Fontaine La commune est concernée par le périmètre de protection éloignée du 
captage de Bonne-Fontaine, situé sur la commune de Teillay (cf. : arrêté 
d’autorisation détaillant notamment les activités interdites ainsi que les 
plans de cette servitude) 

EL7 Servitudes d’alignement des voies 
publiques 

Gérées par le département / 

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de 
télécommunication 

Orange / 

DPR Droit de passage sur le Domaine Public 
Routier 

Orange Orange est en charge de la fourniture du service universel sur l’ensemble 
du territoire national et bénéficie en tant qu’opérateur de réseaux ouverts 
au public d’un droit de passage sur le domaine public routier. L’article L47 
du code des postes et des télécommunications électroniques institue ce 
droit de passage ; il mentionne en effet que l’autorité gestionnaire du 
domaine public routier doit prendre toutes les dispositions utiles pour 
permettre l’accomplissement de l’obligation d’assurer le service universel. 
Elle ne peut faire obstacle au droit de passage des opérateurs autorisés 
qu’en vue d’assurer les limites de ses compétences, le respect des 
exigences essentielles, la protection de l’environnement et le respect des 
règles d’urbanisme. 

T1 Servitude relative aux chemins de fer Ligne de voie ferrée Rennes 
- Chateaubriant 

La commune de Noyal-sur-Brutz est traversée par la ligne de voie ferrée 
reliant Rennes à Chateaubriant. Cette ligne entraîne une servitude 
d’utilité publique T1. 

T7 Servitudes établies à l’extérieur des 
zones de dégagement 

 La commune est concernée par cette servitude aéronautique instituée 
conformément aux prescriptions des articles R.244-1 et D. 244-1 à D. 244-



4 du code de l’aviation civile ainsi que des articles L. 126-1 et R 126-1 du 
code de l’urbanisme (cf. : arrêté et circulaire du 25 juillet 1990) 

 

Se référer au lien suivant pour obtenir des informations complémentaires : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/infos_sup/


SERVITUDE AS1 
 

SUP Objet Éléments Précisions 

AS1 Servitudes relatives au périmètre de 
protection des points de prélèvements 
d’eaux destinés à la collectivité humaine 

Captage de Bonne-Fontaine La commune est concernée par le périmètre de protection éloignée du 
captage de Bonne-Fontaine, situé sur la commune de Teillay (cf. : arrêté 
d’autorisation détaillant notamment les activités interdites ainsi que les 
plans de cette servitude) 

 

Document 1 : Localisation de la servitude AS1 

 



Document 2 : Arrêté préfectoral – Captage de Bonne Fontaine 

 

 























 

 



SERVITUDE T1 
 

SUP Objet Éléments Précisions 

T1 Servitude relative aux chemins de fer Ligne de voie ferrée Rennes - 
Chateaubriant 

La commune de Noyal-sur-Brutz est traversée par la ligne de voie ferrée reliant 
Rennes à Chateaubriant. Cette ligne entraîne une servitude d’utilité publique T1. 

 

Document 2 : Carte de localisation de la voie ferrée Rennes Chateaubriant - SNCF 



Document 3 : Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - SNCF 
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Document 4 : Règlement des servitudes de type T1 - SNCF 
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SERVITUDE T7 

 

 

T7 Servitudes établies à 
l’extérieur des zones 
de dégagement 

La commune est concernée par cette servitude aéronautique 
instituée conformément aux prescriptions des articles R.244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 du code de l’aviation civile ainsi que des articles L. 
126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme (cf. : arrêté et circulaire du 
25 juillet 1990) 
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Document 5 : Arrêté ministériel du 25 juillet 1990 
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